
 

 

CONSEIL EXÉCUTIF EB155/CONF./1      
Cent cinquante-cinquième session 3 juin 2024 
Point 3 de l’ordre du jour  

Processus à suivre pour traiter les éventuelles 
allégations à l’encontre de directeurs généraux 

de l’OMS, et pour enquêter à leur sujet 

Projet de décision  

Le Conseil exécutif,  

Ayant examiné le rapport du Comité du budget, du programme et de l’administration1 et ayant 
examiné, en séance privée, les résultats de la Soixante-Dix-Septième Assemblée mondiale de la Santé, 

A décidé :  

1) de saluer le rapport des chefs de file de la réforme de la gouvernance dirigée par les États 
Membres consacré au processus à suivre pour traiter les éventuelles allégations à l’encontre de 
directeurs généraux de l’OMS, et pour enquêter à leur sujet ;  

2) de demander aux chefs de file de la réforme de la gouvernance dirigée par les États 
Membres de présider des consultations sur cette question, avec l’aide des coordonnateurs 
régionaux, en vue d’établir un projet de processus révisé pour examen par le Conseil exécutif à 
sa cent cinquante-sixième session en janvier 2025. 

3) que les consultations doivent être à composition non limitée en vue d’assurer l’inclusivité 
et la transparence ;   

4) de prier instamment tous les États Membres de participer activement à toutes les 
consultations ; et, le cas échéant, d’envisager d’organiser des discussions régionales entre eux ; 

5) de demander à l’ensemble des chefs de file de la réforme de la gouvernance dirigée par les 
États Membres de fournir régulièrement aux États Membres, avec l’appui du Secrétariat, des 
rapports informels sur l’avancement de l’élaboration du projet révisé ; 

6) de demander au Secrétariat et au Comité consultatif indépendant d’experts de la 
surveillance de fournir des conseils et/ou un soutien. 

=     =     = 

 
1 Document EB155/2. 
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